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 AVIS 

 Remaufens, le 8 mai 2026 

ENQUETE PUBLIQUE 
DELIMITATION DES LIMITES FORESTIERES STATIQUES 

Conformément à l’art. 21 al. 1 de la loi du 2 mars 1999 sur les forêts et la 

protection contre les catastrophes naturelles (LFCN ; RSF 921.1), le Service 

des forêts et de la nature (SFN) met à l’enquête publique la délimitation des 

limites forestières statiques sur le territoire de la Commune de Remaufens.  

 

Les limites de la forêt sont consultables jusqu’au 8 juin 2026, uniquement 

sous forme numérique via le site internet de l’Etat de Fribourg à l’adresse : 

https://maps.fr.ch/Cadastre_forestier 
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